Contrôle technique FCFVV
Memo
Aux :
Propriétaires de planeurs, membres d’un club affilié à la F.C.F.V.V.

Cc :
Les coordinateurs administratifs TC des clubs

De :
Coordination du contrôle technique ACRB
Contrôle technique – Certificats de navigabilité

Comme il a déjà été communiqué par divers moyens, on peut encore attendre quelques sérieuses modifications au sujet de l’entretien et  de l’administration de la navigabilité de nos appareils.

A partir du 28 septembre 2008, chaque planeur devra disposer de  documents de navigabilité conformes aux règlements de l’Union Européenne.

Cela signifie que chaque appareil devra disposer de :


1.
un certificat de navigabilité EASA (CoA), et


2.
Un Airworthiness Review certificate correspondant ( ARC )

Le CoA à une validité illimitée dans le temps mais doit toujours être accompagné de l’ARC qui n’est valide que 12 mois et doit être renouvelé annuellement.

Ces documents sont délivrés par l’autorité compétente de l’état membre, donc en Belgique par la DGTA.

Les appareils qui après le 28 septembre 2008 ne disposeront pas de ces documents ne pourront plus voler.
Comme déjà annoncé et comme vous l’avez certainement appris dans vos clubs, chaque appareil devra se soumettre à un contrôle par un inspecteur de la DGTA.
A ce sujet, au cours des derniers mois, de larges discussions ont été menés avec la DGTA/SAP et des procédures ont été fixées.

Début février 2007, 2 journées de test ont été organisées pendant lesquelles 9 planeurs ont été inspectés ( Tout s’est bien déroulé et a conduit à quelques recommandations )
Concrètement :
Pour les planeurs immatriculés en Belgique avant le 28-09-2004 et qui possèdent un C.N. de l’Aéro club Royal de Belgique, une procédure a été établie pour transformer ce C.N? ACRB en CoA EASA + ARC.

Les appareils immatriculés après le 28-09-2007 ont suivi la nouvelle procédure et disposent donc automatiquement d’un CoA EASA + ARC.)
La période de transfert débute maintenant jusqu’au 28-09-2008 et la procédure prévoit :

1. Introduire un dossier de demande

2. Une inspection physique.

Les prix pratiqués par la DGTA s’élèvent à 219.00 € qui comprennent :
· 164.00 €  inspection et frais de dossier.

·   55.00 € taxe pour le fond d’enquêtes accidents/ incidents.

Ces montants sont rattachés à l’index et réajustés chaque 1er janvier;

Qu’attend on de vous comme propriétaire privé de planeurs ?
1. Composer votre dossier de demande

Vous trouverez la procédure, la check-list et les formulaires en annexe.

(SVP utilisez la check-list pour composer votre dossier)

Si votre planeur dispose encore d’un CN ACRB valide, vous pouvez sauter

      les points de 1 à 4.

2. Planification de l’inspection

Prenez contact avec votre club pour inscrire votre planeur sur le rôle d’inspection. S V P, soyez flexible car les contrôleurs des clubs vont être surchargés !
3. Envoyez votre dossier au secrétariat de la fédé de préférence par la voie du club, et en accord avec le planning prévu par le club. (Prévoir cet envoi 45 jours avant la date souhaitée pour l’inspection physique)

Naturellement, vous veillerez à ce que votre planeur .soit entretenu conformément aux prescriptions et à ce que son curriculum vitae soit à jour. 
N’hésitez pas en cas de problème à demander l’avis et l’aide des contrôleurs techniques de votre club.

Important
Le transfert complet de ACRB vers EASA concerne +/- 400 planeurs pour toute la Belgique. Comme la DGTA prévoit un régime de 5 planeurs par jour de visite et de 2 jours de visite par semaine, on arrive à 40 semaines. Compte tenu des vacances et des problèmes qui pourront se présenter, nous aurons besoin de tout le temps disponible.

Il est demandé aux clubs de planifier des séries d’inspections, de préférence par types de machines pour  pouvoir travailler plus efficacement. (Si nécessaire, en groupant des machines de différents clubs.)

Nous savons que la saison bat son plein, mais attendre pour prendre des décisions risque de mettre en question le début de la saison 2009 !

Comme un ARC n’est valable que 12 mois, une série de machines devra subir une seconde inspection avant le 28 septembre 2008. Il est en effet actuellement impossible d’inspecter 400 planeurs en 6 mois et ceux qui s’y prennent trop tard devront attendre.
Un homme averti en vaut deux !
L’avenir :

La législation européenne prévoit la possibilité de laisser, à l’avenir, la délivrance des ARC à l’ACRB. Pour ce faire, il faudra installer une « Continuing Airworthiness Management Organisation » (CAMO). Des négociations à ce sujet sont déjà en cours et exigeront des réformes de structure. Le suivi et l’organisation deviendront plus complexes, et devront se dérouler d’une manière professionnelle ce qui aura un impact sur les coûts.

Il y a encore actuellement trop de facteurs mal connus pour pouvoir donner une estimation du prix de revient d’un C.N.
De même, l’exécution des travaux d’entretien subira quelques changements. Les règlements européens prévoient une liste « Pilot-owner-maintenance » pour les simples entretiens de routine. La liste définitive actuelle est cependant en cours de révision.

Les travaux d’entretien plus complexes devront être effectués dans le cadre d’une « approved maintenance organisation»

Les discussions sont toujours en cours pour chercher comment les travaux actuels des clubs pourraient être intégrés dans une structure reconnue afin de, ici aussi, diminuer les coûts.

Annexe II Planeurs

La « Basig reg. 1592/2002 a fixé dans son Annexe II des prescriptions dont il ressort que certains « aircrafts » tombent en dehors des règlements européens et peuvent continuer à voler sous des règles nationales.
Il en va de même pour les planeurs.
Sur la liste actuelle (toujours en évolution) ou par exemple les types suivants sont repris :


MU 13 D et E, Spatz, Specht, Sperber, Motorspatz, Minimoa, Hutter, Olympia

 Meise, Weihe 50, Kranich, Doppelraab, Rhönlerche I/II, Ka 2 / 2b.

Les procédures concernant ces appareils sont toujours en cours d’élaboration par la DGTA.

Comme nous l’avons déjà dit, nous nous trouvons au milieu d’un changement drastique de tout notre système.

Pouvons nous compter sur votre collaboration pour mener ces changements à bonne fin ?
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